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Les appellations employées dans cette publication (et ses listes) et la présentation des 
données qui y figurent n’impliquent de la part de la Commission des Thons de l’Océan Indien 
(CTOI) ou de l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) 
aucune prise de position quant au statut juridique ou de développement des pays, 
territoires, villes ou zones, ou de leurs autorités, ni quant au tracé de leurs frontières ou 
limites. 

Ce document est couvert par le droit d’auteur. Le droit de citation est accordé dans un 
contexte d’études, de recherche, d’informations par la presse, de critique ou de revue. Des 
passages, tableaux ou diagrammes peuvent être utilisés dans ce contexte tant que la source 
est citée. De larges extraits de ce document ne peuvent être reproduits sans l’accord écrit 
préalable du Secrétaire exécutif de la CTOI. 

La Commission des Thons de l’Océan Indien a préparé et compilé avec soin les informations 
et données présentées dans ce document. Néanmoins, la Commission des Thons de l’Océan 
Indien, ses employés et ses conseillers ne peuvent être tenus responsables de toute perte, 
dommage, blessure, dépense causés à une personne en conséquence de la consultation ou 
de l’utilisation des informations et données présentées dans cette publication, dans les 
limites de la loi. 

Contact  : 

Indian Ocean Tuna Commission   
PO Box 1011 
Victoria, Mahé, Seychelles 
Email : iotc-secretariat@fao.org 
Site web  : http ://www.iotc.org 
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ACRONYMES 
 

BET  Patudo 

CPC  Parties contractantes et Parties coopérantes non-contractantes 

CS  Comité Scientifique de la CTOI 

CTOI  Commission des Thons de l’Océan Indien 

CTPG  Comité Technique sur les Procédures de Gestion 

ESG  Évaluation de la Stratégie de Gestion 

GT  Groupe de travail de la CTOI 

GTEPA  Groupe de Travail sur les Écosystèmes et les Prises Accessoires de la CTOI 

GTM  Groupe de Travail sur les Méthodes de la CTOI 

GTTTm  Groupe de Travail sur les Thons Tempérés de la CTOI 

MCG  Mesure de Conservation et de Gestion (de la CTOI ; Résolutions et Recommandations) 

PG  Procédure de Gestion 

RMD  Rendement maximum durable 

TAC  Total Admissible de Captures 

YFT  Albacore 

 

 

COMMENT INTERPRÉTER LA TERMINOLOGIE UTILISÉE DANS CE RAPPORT 

Le Rapport suivant a été rédigé en utilisant les termes suivants et les définitions associées en vue d’éviter toute 
ambiguïté liée à l’interprétation de certains paragraphes.  

Niveau 1  :  D’un organe subsidiaire de la Commission au niveau supérieur dans la structure de la Commission  : 
RECOMMANDE, RECOMMANDATION  : toute conclusion ou demande d’action émanant d’un organe subsidiaire de la 
Commission (comité ou groupe de travail) qui doit être présentée formellement au niveau suivant de la structure de 
la Commission, pour examen/adoption (par exemple d’un Groupe de travail au Comité scientifique, du Comité à la 
Commission). L’intention est que la structure supérieure examine l’action recommandée et la mette en œuvre dans le 
cadre de son mandat, si l’organe subsidiaire émetteur n’a pas lui-même le mandat adéquat. Idéalement, cela devrait 
être une tâche spécifique et s’accompagner d’une échéance de réalisation. 
 
Niveau 2  :  D’un organe subsidiaire de la Commission à une CPC, au Secrétariat de la CTOI ou à un autre organe 
(mais pas la Commission) qui devra accomplir une tâche spécifique  : 
A DEMANDÉ  : Ce terme ne devrait être utilisé par un organe subsidiaire de la Commission que s’il ne souhaite pas que 
cette demande soit formellement adoptée/approuvée par le niveau supérieur de la structure de la Commission.  Par 
exemple, si un comité désire des informations complémentaires d’une CPC sur une question donnée, mais ne souhaite 
pas formaliser cette demande au-delà du mandat dudit comité, il peut demander qu’une action particulière soit 
réalisée. Idéalement, cela devrait être une tâche spécifique et s’accompagner d’une échéance de réalisation 
 
Niveau 3  :  Termes généraux à utiliser pour des questions de cohérence  : 
A DÉCIDÉ/S’EST ACCORDÉ/A INDIQUÉ/A CONVENU  : tout point de discussion au cours d’une réunion que l’organe 
de la CTOI considère comme une décision sur des mesures à prendre dans le cadre de son mandat et qui n’a pas déjà 
été abordé aux niveaux 1 et 2 ; tout point de discussion ayant recueilli l’agrément général des délégations/participants 
durant une réunion et qui n’a pas besoin d’être examiné/adopté par le niveau supérieur dans la structure de la 
Commission. 
a noté/A PRIS NOTE/NOTANT  : tout point de discussion au cours d’une réunion que l’organe de la CTOI considère 
comme d’une importance justifiant de l’inclure dans le rapport de réunion, pour référence. 
 
Tout autre terme  : tout autre terme peut être utilisé, en plus des termes du niveau 3, pour mettre en évidence dans 
le rapport l’importance du paragraphe concerné. Cependant, les paragraphes identifiés par ces termes sont considérés 
comme ayant une portée d’explication/information et n’entrent pas dans la hiérarchie terminologique décrite ci-
dessus (par exemple  : A EXAMINÉ, PRESSE, RECONNAÎT…)  
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Résumé exécutif 

La dixième réunion du Comité technique sur les procédures de gestion s'est tenue le 9 mai 2026 à Malé, Maldives. 
La réunion s'est tenue dans un format hybride, avec des délégations présentes physiquement dans la salle de 
réunion et certains participants assistant en ligne. La réunion a été coprésidée par M. Adam Ziyad (président de la 
Commission) et par Sylvain Bonhommeau (président du Comité scientifique de la CTOI) quoi ont souhaité la 
bienvenue aux participants et ouvert la réunion. Le Président a accueilli 104 délégués de 27 Parties contractantes 
de la Commission et 11 observateurs (y compris les experts invités) à la session. 

 

Discussions générales sur l’ESG dans la CTOI 

 

CTPG Rec.01 (para 18)  

18. Compte tenu des progrès significatifs réalisés ces dernières années dans l’adoption de PG pour plusieurs 
espèces relevant de la CTOI, le CTPPG a reconnu l’importance du renforcement des capacités pour aider les 
gestionnaires à mieux comprendre le processus d’ESG et à obtenir l’adhésion des parties prenantes à l’élaboration 
des PG. Il a été souligné qu’un exercice très utile avait été mené lors de l’atelier de renforcement des capacités 
organisé en 2024 aux Maldives, qui a aidé les gestionnaires à analyser les résultats de cinq années d’ESG. Cet 
exercice a expliqué comment les résultats sont présentés, comment le TAC est calculé et comment la PG contribue 
à la réalisation des objectifs à long terme convenus par la Commission. Le CTPG RECOMMANDE que la Commission 
mobilise des ressources pour soutenir la poursuite de tels ateliers de renforcement des capacités en matière d’ESG. 

ESG de l’albacore 

CTPG Rec.02 (para 44) 

Le CTPG a noté que les données disponibles suggèrent l'existence de captures potentiellement importantes 
d’albacore par des États non membres de la CTOI (ou des navires de non-membres de la CTOI) dans l'océan Indien, 
ainsi que de prises accessoires dans les pêcheries ciblant d'autres espèces, et EST CONVENU  qu'il est important 
de prendre en compte ces captures dans le cadre de l'ESG ainsi que dans les évaluations du stock. Le CTPG 
RECOMMANDE que la Commission charge le Comité scientifique d’évaluer l’ampleur des captures d’albacore par 
des non-membres et dans le cadre de pêcheries ne ciblant pas les espèces relevant de la compétence de la CTOI, 
en particulier celles qui ne figurent pas encore dans la base de données de la CTOI, et de veiller à ce que toutes les 
sources de mortalité et les incertitudes associées soient prises en compte dans l’évaluation et l’élaboration de la 
PG. 

Plan de travail de l’ESG 

CTPG Rec.03 (para 53) 

Le TCMP a reconnu que la poursuite du développement de l’ESG pour les espèces de la CTOI, en particulier pour 
l’albacore et le germon, est essentielle pour soutenir des procédures de gestion des pêches solides, fondées sur la 
science, respectant l’approche de précaution et durables. Le CTPG a noté que les travaux relatifs à l’ESG constituent 
l’une des principales réalisations et l’un des principaux domaines de progrès au sein de la CTOI. Par conséquent, le 
CTPG RECOMMANDE à la Commission d’obtenir un financement adéquat, stable et à long terme afin d’assurer la 
continuité des travaux techniques, de maintenir les progrès scientifiques et de mettre en place en temps opportun 
des procédures de gestion fiables pour le germon et l’albacore. 
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1. OUVERTURE DE LA SESSION ET DISPOSITIONS 

1. La dixième réunion du Comité technique sur les procédures de gestion s'est tenue le 9 mai 2026 à Malé, 
Maldives. La réunion s'est tenue dans un format hybride, avec des délégations présentes physiquement dans 
la salle de réunion et certains participants assistant en ligne. La réunion a été coprésidée par M. Adam Ziyad 
(président de la Commission) et par Sylvain Bonhommeau (président du Comité scientifique de la CTOI) quoi 
ont souhaité la bienvenue aux participants et ouvert la réunion. 

2. Le président (Dr Bonhommeau) a souligné l'importance cruciale de l'élaboration de procédures de gestion 
pour guider les membres de la CTOI dans la gestion des espèces-clés relevant de la compétence de la 
Commission. Il a reconnu les progrès significatifs réalisés dans l'évaluation de la stratégie de gestion et le 
développement des procédures de gestion grâce aux efforts de collaboration entre les membres. Ces progrès 
ont conduit à l'adoption réussie de procédures de gestion pour plusieurs espèces majeures de la CTOI au cours 
des dernières années. Le Président a en outre souligné la nécessité de maintenir cet élan et de continuer à 
faire progresser l'ESG par le biais d'un dialogue ouvert et de la collaboration. 

3. Le Président a accueilli 104 délégués de 27 Parties contractantes de la Commission et 11 observateurs (y 
compris les experts invités) à la session. La liste des participants figure à l'Appendice I.  

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DE LA SESSION  

4. Le Président a noté que le CTPG a été établi afin d'améliorer la compréhension mutuelle et la communication 
efficace entre la science et la gestion, ainsi que pour faciliter le processus décisionnel de la Commission sur les 
questions relatives aux procédures de gestion. À cette fin, les scientifiques ont fait état de leurs progrès dans 
l'élaboration et l'évaluation des procédures de gestion pour les principaux stocks de thons de l'océan Indien, 
en suivant les lignes directrices énoncées dans la Résolution 15/10 et le plan de travail connexe que la 
Commission a approuvé. 

5. L'ordre du jour adopté pour la réunion est présenté à l'Appendice II. Les documents présentés au CTPG sont 
énumérés à l'Appendice III. 

3. ADMISSION DES OBSERVATEURS 

6. Conformément à l'article VII de l'accord instituant la CTOI, le CTPG09 a admis les observateurs suivants, 
comme prévu à l'article XIV du règlement intérieur de la CTOI (2023) :  

Organisations non gouvernementales (ONG) 

• BLOOM 

• Bangladesh Marine Fisheries Association (BMFA) 

• DSM-Deutsche Stiftung Meeresschutz  

• Global Fishing Watch 

• International Criminal Police Organization (INTERPOL) 

• International Pole and Line Foundation (IPNLF) 

• International Seafood Sustainability Foundation (ISSF) 

• Maldives Seafood Processors & Exporters Association (MSPEA) 

• Sustainable Fisheries and Communities Trust (SFACT) 

• The PEW Charitable Trusts  

• World Wide Fund For Nature 
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Experts invités  

• Taïwan, Province de Chine 

4. DECISIONS DE LA COMMISSION RELATIVES AUX TRAVAUX DU CTPG  

4.1. RESULTATS DE LA 8E SESSION DU CTPG 

7. Le CTPG a été informé des principaux résultats de la 9e session du Comité technique sur les procédures de 
gestion (IOTC-2026-TCMP10-03), inclus dans les paragraphes ci-dessous : 

 

• (Paragraphe 34) Le CTPG a noté que l'application de la procédure de gestion du patudo a généré une 
estimation du TAC non contraint de 175 005 t, soit plus de 15% de plus que le TAC fixé pour 2024 et 
2025. Le CTPG a noté qu'en appliquant l'augmentation maximale de 15% du TAC conformément à la 
Résolution 22/03, la PG a recommandé un TAC annuel de 92 670 t pour 2026-2028. Par conséquent, 
le CTPG RECOMMANDE à la Commission d'adopter l'avis de la PG sur le TAC du patudo de 92 670 t. 

• (Paragraphe 46) Le CTPG RECOMMANDE d'adopter la proposition de l'Australie (IOTC-2025-S29-
PropU) visant à modifier la PG pour l'espadon (spécifiée dans la Résolution 24/08), afin de garantir 
que l'objectif actuel d'une probabilité d'au moins 60% de se trouver dans la zone verte de Kobe soit 
atteint au cours de la période 2034-2038. Cela implique une modification mineure de la CPUE-cible à 
l'annexe I de la Résolution 24/08, qui passe de 0,7125 à 0,75. En outre, le CTPG RECOMMANDE que 
la Commission établisse un TAC (30 527 t) pour l'espadon pour 2026-2028 sur la base de la PG révisée, 
notant que ce TAC est le même que celui de la PG initiale. 

8. Le CTPG a noté que ces recommandations ont ensuite été approuvées par la Commission en 2025. De plus, la 
proposition de modification de la procédure de gestion de l’espadon a été adoptée en tant que résolution 
contraignante 25/07. 

9. Le CTPG a également pris note du document d’information IOTC-2026-TCMP10-INF02, qui résume les résultats 
de la réunion du groupe de travail sur l’ESG tenue en mars 2026. La réunion a examiné les progrès réalisés 
concernant les procédures de gestion du germon, de l’albacore et du requin peau bleue, conformément aux 
demandes formulées lors de la 28e session du Comité scientifique (CS28). 

5. INTRODUCTION À L'ESG ET PRESENTATION DES RÉSULTATS DE L'ESG 

10. Le CTPG a pris note d’une présentation de l’ancien président du CS, le Dr Toshi Kitakado, sur les principes 
fondamentaux du processus d’ESG. Axée sur les applications pratiques des PG adoptés pour les espèces de la 
CTOI (patudo, listao et espadon), la présentation a présenté le cadre de simulation d’ESG qui intègre 
l’incertitude, les indicateurs de performance quantifiant le risque de non-atteinte des objectifs de gestion, 
ainsi que le calendrier d’élaboration des PG et de prise de décision au sein de la CTOI. Le Dr Kitakado a expliqué 
la distinction entre les approches de gestion fondées sur des modèles et celles fondées sur des données, la 
manière dont les critères de réglage sont liés aux objectifs de gestion, la nécessité d’un réexamen régulier des 
circonstances exceptionnelles, ainsi que le processus d’exécution de la PG pour générer des avis de capture. Il 
a souligné que les impacts du changement climatique et les effets environnementaux peuvent être pris en 
compte par le biais d’essais de robustesse. La présentation a suscité une discussion productive sur un large 
éventail de sujets liés à l’ESG de la CTOI et aux applications des PG. Les principaux points de discussion sont 
résumés ci-dessous. 

11. Le CTPG a rappelé que la PG pour le patudo comprend une clause de stabilité qui fait partie intégrante de la 
PG elle-même et qui a été testée en conséquence. Afin d’éviter toute confusion, les derniers avis sur le TAC 
générés par la PG pour le patudo doivent être considérés comme le résultat de la mise en œuvre de la PG dans 
son intégralité plutôt que de l’application de la contrainte de variation des captures. Néanmoins, le CTPG a 
souligné que s’il s’avère que la PG est trop sensible à la CPUE d’entrée (c’est-à-dire qu’elle déclenche la clause 
de stabilité trop fréquemment), la PG pourrait devoir être réexaminée. Le CTPG a noté que la méthode de 
calcul de la CPUE du patudo a changé entre deux cycles de la PG, ce qui a été considéré comme constituant 
une circonstance exceptionnelle. Toutefois, il n’a pas été estimé que cela affectait l’intégrité de la PG. 
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12. Le CTPG a rappelé que les PG pour le listao reposent sur des indices de CPUE, et que l’ESG a examiné les 
compromis entre les PG qui génèrent en moyenne des captures plus élevées et moins variables, et celles qui 
sont plus sensibles à la CPUE. La PG adoptée (« stable ») n’est pas très sensible aux tendances de la CPUE et 
recommandera un TAC relativement stable. Dans tous les cas, l’ESG a déjà tenu compte de la variabilité et de 
l’incertitude de l’indice d’abondance. Il existe également un processus visant à examiner si les fluctuations 
futures de la CPUE dépasseraient le seuil de tolérance, ce qui déclencherait des circonstances exceptionnelles. 
Cela est important pour garantir que la PG fonctionne dans les limites de l’incertitude qui a été testée. 

13. Le CTPG a constaté que l'examen des circonstances exceptionnelles relatives à l'application de la PG du listao 
en 2025, comme prévu dans la résolution 24/07, n'a mis en évidence aucune circonstance exceptionnelle 
justifiant une modification ou une suspension de l'avis sur le TAC de 565 745 tonnes par an pour la période 
2027-2029. 

14. Le CTPG a examiné la relation entre les modèles d’exploitation (OM) et les modèles d’évaluation du stock, et 
a noté qu’il est courant de fonder les modèles d’exploitation d’ESG sur des modèles d’évaluation, considérés 
comme représentant au mieux la dynamique des pêcheries et des populations. Le CTPG a en outre noté qu’une 
approche alternative mise au point pour l’ESG du germon (utilisant un algorithme de calcul bayésien 
approximatif), qui sépare l’OM de l’évaluation, peut offrir une flexibilité supplémentaire dans la construction 
de l’OM et s’est avérée capable de surmonter certaines limites imposées par le modèle d’évaluation lui-même. 

15. Le CTPG a examiné l’intégration des conditions environnementales dans le processus d’évaluation du stock 
(ESG) et a constaté que, bien qu’il soit de plus en plus courant, dans le cadre des évaluations de stock, de 
modéliser la relation entre les variables environnementales et les processus démographiques, il est très rare 
que l’on procède ainsi dans le cadre de l’ESG, et les applications réussies au sein des ORGP sont peu 
nombreuses. L’une des raisons pourrait être que l’ESG met davantage l’accent sur la performance prédictive, 
alors que les conditions environnementales sont souvent difficiles à prévoir. Le CTPG a noté que l’ESG de la 
CTOI teste souvent un échec de recrutement prolongé dans le cadre d’essais de robustesse, bien que cet échec 
ne soit pas lié à des variables environnementales spécifiques. Le CTPG EST CONVENU qu’il est important de 
mener des recherches sur la capacité à concevoir des tests de robustesse permettant de saisir les effets des 
conditions environnementales et de prendre en compte les impacts du changement climatique au sein du 
processus d’ESG, en particulier pour des espèces telles que le listao, pour lesquelles les recherches indiquent 
que le recrutement est susceptible d’être fortement influencé par les conditions océanographiques et 
environnementales. 

16. Le CTPG a discuté de la possibilité d’appliquer des mesures de gestion (ESG/PG) multispécifiques. Le CTPG a 
constaté que certaines ORGP (par exemple, la CICTA, la WCPFC) ont entrepris d’élaborer des mesures de 
gestion multispécifiques, mais que les progrès ont été lents jusqu’à présent en raison de la complexité d’une 
telle approche. Dans ce contexte, certaines mesures de gestion pourraient se concentrer sur le contrôle de 
l’effort plutôt que sur les captures, afin de maîtriser la mortalité par pêche. Le CTPG a en outre noté que, dans 
un contexte multispécifique, les objectifs de gestion peuvent nécessiter un examen attentif, car il n’est pas 
possible de les atteindre simultanément pour toutes les espèces. Dans de tels cas, les points de référence-
cibles peuvent fixer une norme minimale à atteindre, plutôt que de définir un objectif précis. 

17. Le CTPG a examiné la question de savoir si l'élaboration des PG devrait commencer à être étendue à d'autres 
espèces. Le CTPG DEMANDE qu'un graphique soit établi afin d'indiquer le pourcentage des captures de la CTOI 
gérées par des PG. 

18. Compte tenu des progrès significatifs réalisés ces dernières années dans l’adoption de PG pour plusieurs 
espèces relevant de la CTOI, le CTPPG a reconnu l’importance du renforcement des capacités pour aider les 
gestionnaires à mieux comprendre le processus d’ESG et à obtenir l’adhésion des parties prenantes à 
l’élaboration des PG. Il a été souligné qu’un exercice très utile avait été mené lors de l’atelier de renforcement 
des capacités organisé en 2024 aux Maldives, qui a aidé les gestionnaires à analyser les résultats de cinq 
années d’ESG. Cet exercice a expliqué comment les résultats sont présentés, comment le TAC est calculé et 
comment la PG contribue à la réalisation des objectifs à long terme convenus par la Commission. Le CTPG 
RECOMMANDE que la Commission mobilise des ressources pour soutenir la poursuite de tels ateliers de 
renforcement des capacités en matière d’ESG. 
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19. Le CTPG a pris note que les Maldives prévoient d’organiser un autre atelier de formation à l’ESG, axé cette 
fois-ci sur l’albacore, dans le but de faciliter la compréhension de l’ESG pour l’albacore parmi les gestionnaires 
au stade précoce du développement de l’ESG, en association avec le Secrétariat de la CTOI. Le PEW et l’ISSF 
se sont tous deux engagés à contribuer à cet atelier. 

20. Le CTPG a noté qu’un document d’information (IOTC-2026-TCMP10-INF01) contenant des outils pédagogiques 
développés pour le renforcement des capacités en matière d’ESG, financé par une subvention australienne, 
est disponible sur le site web de la CTOI. Le CTPG a en outre noté que le module d’apprentissage de la FAO sur 
l’ESG est également disponible en ligne. 

5.1. GERMON 

21. Le CTPG a pris note de la présentation du document IOTC-2026-TCMP10-04, qui résume l'état d'avancement 
de l'ESG pour le germon de l'océan Indien. Le CTPG a noté que ce document est complété par le document 
IOTC-2026-TCMP10-INF04, un rapport plus détaillé sur l’état d’avancement actuel de l’ESG du germon de 
l’océan Indien, qui présente également les mesures proposées pour l’avenir en vue de finaliser le processus 
d’ESG. 

22. Le CTPG a noté que le projet d’ESG du germon a démarré en 2015, les premières phases de développement 
s’étant concentrées sur la construction du modèle opérationnel (OM) et sur les itérations ultérieures de son 
conditionnement basé sur l’évaluation. Cependant, des modifications apportées à la structure du modèle 
d’évaluation SS3 ont rendu l’OM inadapté à la projection ou à l’évaluation des procédures de gestion. Les 
travaux menés en 2024 et 2025 (dans le cadre d’un contrat entre WMR et la CTOI, avec une contribution en 
nature du CSIRO) ont adopté une nouvelle approche pour la construction et le conditionnement du modèle 
opérationnel utilisant le calcul bayésien approximatif (ABC), qui offre des avantages tels que l’estimation de 
l’état des stocks basée sur des a priori et un cadre structuré pour l’exploration des incertitudes. Le modèle 
opérationnel a été approuvé par le CS. 

23. Le CTPG a également noté que l’OM a été mis à jour afin d'intégrer les données historiques récentes issues du 
GTTTm 2025. Toutefois, de nouvelles révisions ont été apportées aux captures et les méthodes de 
standardisation des données dr CPUE ont également évolué depuis 2022. Le GTM EST CONVENU que l’OM 
devait être révisé à l’aide des nouvelles données (captures et CPUE) et que les PG utilisant la CPUE comme 
donnée d’entrée devaient s’appuyer sur la nouvelle méthode. Toutefois, cela n’a pas encore été fait. 

24. Le CTPG a en outre noté que l'accent est désormais mis sur l'évaluation des performances des procédures de 
gestion, des essais préliminaires de procédures empiriques fondées sur les captures et des procédures fondées 
sur des modèles étant actuellement en cours. Toutefois, il n'a pas été possible de mener à bien une évaluation 
complète des procédures de gestion candidates afin de la soumettre à l'examen lors de la présente réunion. 

25. Le CTPG a tenu les discussions techniques suivantes concernant l'ESG du germon : 

• Il a été noté que les CPUE du nord-ouest et du sud-ouest correspondent à des composantes de 
population différentes (juvéniles dans le sud-ouest et adultes dans le nord-ouest). Une attention 
particulière est accordée à leur combinaison dans les PG. La PG basée sur un modèle combine les deux 
séries de CPUE à l’aide d’une pondération par zone, tandis que la PG sans modèle combine les 
décisions dérivées séparément de chaque série de CPUE et peut intégrer un décalage temporel lié à 
l’âge moyen pour chaque série. 

• Il a été noté que la fourchette du RMD issue de l’OM semble très étroite. Cela s’explique par le fait 
que l’OM ABC agrège toutes les données de fréquence de taille et ne modélise pas la sélectivité de la 
même manière que l’évaluation du stock. Les estimations du RMD issues de l’évaluation du stock sont 
entachées d’une incertitude bien plus grande. Il s’agit d’un compromis : les évaluations du stock 
peinent actuellement à intégrer la sélectivité dans les modèles, tandis que les OM ABC sont plus 
stables. 

• La CPUE très élevée de 1982–1983 semble être une valeur aberrante. Il a été noté que la CPUE peut 
présenter une très grande variabilité et que, généralement, tous les indices ne peuvent pas être bien 
ajustés par le modèle opérationnel. Cependant, l’objectif est d’ajuster la tendance générale afin de 
saisir la dynamique principale. 
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• La révision des données concerne en grande partie les pays qui révisent leurs captures déclarées. Bien 
que cela ne soit pas souhaitable, c’est inévitable, et l’évaluation du stock est confrontée au même 
problème. Le moment choisi pour les révisions des données affecte souvent le processus de 
conditionnement du modèle opérationnel. 

• Les impacts potentiels du changement climatique sont évalués dans le cadre de tests de robustesse, 
principalement à travers les variations du recrutement dans les projections du modèle. Les variables 
liées au changement climatique n’ont pas été intégrées dans le modèle opérationnel lui-même, qui 
est conditionné par les données historiques. La direction et l’ampleur des changements s’appuient sur 
la littérature, mais il est également important de s’appuyer sur l’avis d’experts. 

• L’Indonésie exploite une importante pêcherie à la ligne à main pour le germon. Il a été suggéré que le 
GTTTm examine s’il est possible de développer un indice de CPUE à la ligne à main en vue d’une 
utilisation potentielle dans la PG. 

• L’ESG a évalué différents décalages temporels, y compris divers niveaux de décalage soit au niveau 
des données, soit au niveau de la gestion, afin d’informer les gestionnaires des effets potentiels de ces 
décalages. 

26. Le CTPG DEMANDE que les tests de robustesse prennent en compte les effets d’un dépassement des captures 
(par exemple, un dépassement constant de 10%), ainsi que le report des sous-captures. Il est également 
important de tenir compte de la variabilité des captures, car on ne peut pas s’attendre à ce que le TAC soit 
capturé avec précision. Le CTPG DEMANDE également que des objectifs de réglage avec une probabilité de 
50% dans le cadrant vert du graphe de Kobe (PKG) soient testés, en plus des probabilités de 60% et 70% déjà 
prises en compte. 

5.2. REQUIN PEAU BLEUE 

27. Le CTPG a pris note de la présentation du document IOTC-2026-TCMP10-05, qui résume l'état d'avancement 
de l'évaluation de l'ESG pour le requin peau bleue de l'océan Indien. Le CTPG a noté que ce document est 
complété par le document IOTC-2026-TCMP10-INF05, un rapport détaillé de l’étude préliminaire de cadrage 
relative à l’ESG du requin peau bleue de l’océan Indien, qui comprenait également l’évaluation de la faisabilité 
de différents types de PG susceptibles d’être applicables aux requins peau bleue 

28. Le CTPG a rappelé que la Commission, lors de sa 28e session, avait chargé le Comité scientifique d'élaborer 
une PG pour le requin peau bleue à l'aide de l'ESG. Le CTPG a noté que l'étude préliminaire de cadrage menée 
l'année dernière avait évalué différentes options de modèles opérationnels et des PG potentielles pour le 
requin peau bleue, et que les travaux à venir s'appuieront sur ces conclusions. La priorité est désormais 
d'élaborer un modèle opérationnel qui sera approuvé par le GTM et le CS, ainsi que des procédures de gestion 
candidates qui seront examinées par le CTPG en 2027. 

29. L'étude préliminaire a suggéré que le modèle d'évaluation du requin peau bleue pourrait convenir comme 
base pour un modèle opérationnel. Le CTPG a pris note des conclusions de l'étude selon lesquelles la principale 
incertitude réside dans les taux de capture et de rejets, ce qui rend incertaine l'estimation de la taille du stock. 
Les données sur la CPUE montrent des tendances contradictoires entre les flottes et peuvent donc s'avérer 
moins instructives et moins fiables. Le CTPG a en outre pris note du fait que l'auteur de l'étude préliminaire 
considérait les données sur la fréquence des longueurs comme faisant partie des données les plus instructives 
pour une procédure de gestion. 

30. Le CTPG a noté que, si une limite de capture est préférable pour les flottes ciblant le requin peau bleue, pour 
celles qui capturent le requin peau bleue en tant que prise accessoire, une telle limite pourrait s’avérer moins 
appropriée, car elle risque de restreindre la pêche des espèces-cibles (par exemple, les thons). À ce titre, 
l’étude exploratoire a recommandé des mesures de gestion fondées sur la taille, qui ont le potentiel de limiter 
la mortalité par pêche sans restreindre l’effort de pêche sur les espèces-cibles et qui devraient être utilisées 
en conjonction avec un TAC pour les espèces-cibles. La mesure fondée sur la taille pourrait également protéger 
les juvéniles, ce qui est bénéfique pour la conservation de la productivité du stock et pourrait conduire à un 
TAC plus élevé. 
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31. Le CTPG a noté que les mesures de gestion proposées issues de l'étude préliminaire consistent en une limite 
de taille fixe et un TAC qui est soit fixe, soit déterminé par un système de régulation adaptative utilisant des 
estimations de l'état de la population issues de données de fréquence des longueurs. Le CTPG a reconnu qu'il 
existe une préférence pour le TAC, qui est la mesure de gestion la plus couramment utilisée, tandis qu'une 
mesure fondée sur la taille pourrait s'avérer difficile à surveiller et à mettre en œuvre. 

32. Le CTPG a examiné les résultats proposés de la PG sous un angle pratique. Il a été noté que, dans de 
nombreuses pêcheries, il n’existe pas de distinction ou de définition claire entre les espèces-cibles et les prises 
accessoires (même pour les pêcheries ayant des cibles clairement définies, les pratiques de ciblage peuvent 
varier en fonction de la saison ou des conditions du marché). Par conséquent, le CTPG DEMANDE au GTEPA 
et au CS d’étudier s’il est possible de distinguer les pêcheries ciblant le requin peau bleue de celles où le requin 
peau bleue constitue une prise accessoire. En outre, le CTPG a noté que, bien qu’il soit possible de mettre en 
œuvre des TAC et des limites de taille différents pour différentes pêcheries dans le cadre de la simulation, la 
question de savoir si cela est possible dans la pratique relève de la gestion et nécessite l’avis des gestionnaires. 

33. Le CTPG a noté que, bien que les données provenant du Pacifique indiquent que la mortalité post-remise à 
l'eau du requin peau bleue est considérée comme faible (le taux de survie est élevé après rejet), dans 
l'ensemble, la pratique du rejet du requin peau bleue n'est pas bien comprise, car les informations ou les 
données relatives aux rejets sont insuffisantes ; par conséquent, l'effet d'une limite de taille pourrait ne pas 
être clair. Le CTPG a suggéré que cette question fasse l'objet d'un examen plus approfondi au sein du GTEPA. 

34. En ce qui concerne les objectifs de gestion, il a été noté que, si l’optimisation du rendement (par exemple, le 
RMD) est préférable pour une pêche ciblée, une pêche de prises accessoires se prêtant davantage à une 
gestion axée sur la conservation. Le CTPG a en outre noté que le RMD pour le requin peau bleue est difficile à 
déterminer en raison des fortes incertitudes qui pèsent sur les données de captures déclarées, et qu’il convient 
donc d’envisager des objectifs et des seuils de référence fondés sur l’épuisement des stocks. Le CTPG EST 
CONVENU que, que le requin peau bleue soit une espèce-cible ou une prise accessoire, il est important de 
veiller à ce que la pêcherie opère de manière durable. 

35. En synthèse de ces discussions, le CTPG a conclu que le développement de l'ESG n'en est encore qu'à ses 
débuts et qu'il convient donc d'étudier différentes options, y compris les résultats proposés pour la PG qui 
combinent un TAC et des mesures fondées sur la taille. En outre, bien que les points de référence-cibles et 
limites fondés sur l’épuisement méritent d’être pris en considération, il est important d’envisager également 
des approches fondées sur le RMD, telles que celles basées sur la PGK (probabilité d’être dans la zone verte 
de Kobe), afin de garantir des indicateurs de performance comparables à ceux des PG pour d’autres espèces 
de la CTOI. Des préoccupations ont été exprimées quant à la capacité des CPC et de la Commission à mettre 
en œuvre et à surveiller des mesures fondées sur la taille, et il a été CONVENU qu’il est important de solliciter 
les conseils du GTEPA et des CPC impliquées dans les pêcheries de requin peau bleue afin de fournir un retour 
d’information aux concepteurs sur la faisabilité des résultats proposés pour les PG (TAC vs. limite de taille). 
Les approches des CPC en matière de gestion, de ciblage et de survie des rejets pourraient être discutées plus 
en détail au sein du GTEPA. 

5.3. ALBACORE 

36. Le CTPG a pris note de la présentation du document IOTC-2026-TCMP10-06, qui résume l'état d'avancement 
de l'ESG pour l’albacore de l'océan Indien. Le CTPG a noté que ce document est complété par le document 
IOTC-2026-TCMP10-INF06, un rapport plus détaillé sur l'état d'avancement actuel de l'ESG pour l'albacore, qui 
présente également des modèles opérationnels préliminaires, des procédures de gestion candidates et un 
outil de visualisation. 

37. Le CTPG a pris acte de la reprise, en 2024, des travaux sur les procédures de gestion de l’albacore dans le cadre 
de l'ESG, axés sur l'élaboration d'un modèle opérationnel solide. En 2025-2026, les progrès réalisés 
comprenaient l’élaboration de modèles opérationnels, l’ajustement des modèles aux séries chronologiques 
actualisées de CPUE et le développement d’outils de visualisation, plusieurs procédures de gestion candidates 
étant désormais évaluées dans le cadre d’un dispositif d’ESG préliminaire. Les résultats sont consignés dans le 
document IOTC-2026-TCMP10-INF06 et ont été examinés lors de la réunion du groupe de travail sur l’ESG. 
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38. Le CTPG a noté que le calendrier de l'ESG s'étend jusqu'en 2026-2027 et prévoit l'élargissement du cadre de 
simulation afin d'y inclure un ensemble plus large de modèles opérationnels, un modèle d'erreur d'observation 
et des PG candidates. Ces travaux pourraient également alimenter une nouvelle évaluation du stock d'albacore 
prévue pour 2027, l'examen final des PG candidates étant attendu d'ici la fin de l'année. L'objectif est de 
progresser suffisamment pour que le CTPG/la Commission puisse adopter une PG pour l'albacore en 2028. 

39. Le CTPG a noté que l'ISSF a fourni un financement initial pour le développement de la nouvelle ESG en 2025 
et 2026, mais que des ressources supplémentaires seront nécessaires pour achever les travaux en 2027 et 
2028. 

40. Le CTPG a noté que, bien que l'avancement de l'élaboration de l'ESG pour l’albacore soit une priorité et que 
des progrès encourageants aient été constatés lors de la dernière évaluation du stock, le calendrier prévu est 
très ambitieux compte tenu du temps qu'il a fallu pour finaliser l'ESG pour le listao et le patudo. Le CTPG a en 
outre noté que l'albacore constitue un stock important pour de nombreuses CPC et qu'une participation et 
une compréhension raisonnables de la part des CPC concernées dans le cadre du processus de l'ESG sont 
indispensables. 

41. Le CTPG a félicité l'équipe de développement pour les progrès satisfaisants accomplis et EST CONVENU 
d'accorder une priorité élevée à ces travaux. Le CTPG a noté que certains des problèmes identifiés lors de la 
première évaluation de l'albacore (qui limitaient la capacité de l'OM à établir des projections) avaient été 
résolus, ce qui permettait à l'ESG de progresser. Certaines des incertitudes relatives à l’indice de CPUE 
identifiées en 2025 ont également été traitées et dans l’ensemble, le modèle opérationnel a été jugé 
satisfaisant, offrant une bonne base pour les tests de la politique de gestion. Le CTPG EST CONVENU que 
d’autres incertitudes identifiées dans l’évaluation pourraient devoir être prises en compte dans le processus 
d’ESG pour l’albacore. 

42. Le CTPG a noté que les travaux à ce stade sont préliminaires et n’ont pas encore abordé l’ajustement des 
objectifs de gestion, mais qu’il est prévu d’intégrer cet ajustement à un stade ultérieur ; le CTPG a toutefois 
indiqué qu’il préférait que les approches envisagées incluent la probabilité traditionnelle d’appartenance à la 
zone verte de Kobe, présentée parallèlement aux autres approches envisagées, à des fins de comparaison. Le 
CTPG a en outre noté que l'adaptation de l'OM sur la base de l'évaluation du stock qui fera l'objet d'un examen 
complet en 2027, améliorera l'adhésion des parties prenantes. Le CTPG EST CONVENU qu'il est important que 
toutes les CPC aient dès le début une bonne compréhension de ce qu'impliquerait le système de gestion, afin 
de faciliter une participation active aux discussions sur le choix des PG à un stade ultérieur. 

43. Le CTPG a noté que les deux autres espèces de thons tropicaux (le patudo et le listao) font déjà l'objet d'une 
gestion dans le cadre de PG, et qu'une fois la PG pour l'albacore mise en place, cela permettra d'évaluer les 
résultats de ces PG au regard de leurs objectifs de gestion respectifs, dans la perspective de pêcheries 
multispécifiques. 

44. Le CTPG a noté que les données disponibles suggèrent l'existence de captures potentiellement importantes 
d’albacore par des États non membres de la CTOI (ou des navires de non-membres de la CTOI) dans l'océan 
Indien, ainsi que de prises accessoires dans les pêcheries ciblant d'autres espèces, et EST CONVENU qu'il est 
important de prendre en compte ces captures dans le cadre de l'ESG ainsi que dans les évaluations du stock. 
Le CTPG RECOMMANDE que la Commission charge le Comité scientifique d’évaluer l’ampleur des captures 
d’albacore par des non-membres et dans le cadre de pêcheries ne ciblant pas les espèces relevant de la 
compétence de la CTOI, en particulier celles qui ne figurent pas encore dans la base de données de la CTOI, et 
de veiller à ce que toutes les sources de mortalité et les incertitudes associées soient prises en compte dans 
l’évaluation et l’élaboration de la PG. 

45. Le CTPG a noté que l'outil de visualisation développé dans le cadre du projet sert à illustrer les compromis 
auxquels sont confrontés les gestionnaires entre différents objectifs de gestion et qu'il est destiné aux 
gestionnaires plutôt qu'aux scientifiques. Le CTPG a noté que si cet outil s'avère utile, il pourra également être 
appliqué à l'ESG pour d'autres espèces. Le CTPG  a en outre noté que d'autres organisations travaillent 
également sur des outils similaires afin d'améliorer la communication des résultats de l'ESG. 
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5.4. QUESTIONS GÉNÉRALES 

5.4.1. MISE EN ŒUVRE DES PG, ACTIONS ET EXAMEN RÉGULIER DE LA MISE EN ŒUVRE 

46. Le CTPG a pris note de la synthèse présentée par le président du GTM concernant l’état d’avancement des PG 
adoptées pour le listao, l’espadon et le patudo. La PG pour le listao, adoptée en 2024, a été mise en œuvre en 
2025 et a abouti à un avis sur le TAC de 565 745 tonnes par an pour la période 2027-2029, soumis à l’examen 
de la Commission ; aucune circonstance exceptionnelle n’a été détectée. La PG pour l’espadon a également 
été adoptée en 2024 (corrigée dans la résolution 25/07) et appliquée en 2024, mais l’avis sur le TAC qui en a 
résulté n’a pas encore été mis en œuvre sous forme de limites de capture pour la période 2026-2028 et le CS 
a recommandé que cette question soit résolue cette année. La PG du BET, adoptée en 2022, a été exécutée à 
deux reprises (en 2022 et en 2025) afin de fixer les TAC. Les captures de patudo en 2024 ont dépassé le TAC, 
et le CS a recommandé à la Commission de veiller au respect des dispositions de la résolution. 

6. ORIENTATION FUTURE DU COMITÉ TECHNIQUE SUR LES PROCÉDURES DE GESTION 

6.1. PLAN DE TRAVAIL 

6.1.1. Nouveau calendrier 

47. Le CTPG a approuvé le calendrier de l’ESG élaboré et présenté par le président du GTM, y compris un plan de 
travail détaillé concernant l’ESG de l'albacore de l'océan Indien, qui décrit les dernières étapes du projet d’ESG 
de l'albacore de l'océan Indien en vue de la sélection et de la mise en œuvre d'une procédure de gestion. 

48. Le CTPG a noté que le plan couvre les dernières phases du projet d’ESG du germon de l'océan Indien, dont la 
mise en œuvre est prévue sur deux années, à savoir 2026 et 2027 (ou 2027 et 2028, en fonction de la 
disponibilité des fonds). En 2026, l’accent sera mis sur la mise à jour des modèles opérationnels à l’aide de 
données révisées sur les captures et la CPUE, sur l’achèvement de l’évaluation et du réglage de la stratégie de 
gestion (y compris les tests de robustesse), ainsi que sur la présentation au GTM et au CS d’une liste restreinte 
de procédures de gestion candidates, accompagnée d’une analyse des compromis en matière de performance. 
En 2027, l’accent sera mis sur la sélection d’une PG en vue de son adoption par la Commission (via les 
processus du GTM(ESG) et du CTPG), puis sur sa mise en œuvre afin de fournir des avis sur les TAC, avec un 
réexamen continu des circonstances exceptionnelles.  

49. Le CTPG a noté la proposition de création d’un groupe de supervision du GTM chargé de fournir un retour 
d’information aux développeurs selon un cycle plus court que celui des réunions ordinaires du GTM. Le groupe 
de supervision technique se réunira régulièrement (pendant 1 à 2 heures) pour examiner l’avancement des 
travaux et donner son avis aux moments-clés de la prise de décision ; sa composition sera déterminée par le 
responsable scientifique de la CTOI et le président du GTM. Le groupe pourra signaler des problèmes à la CTOI 
et à l’organisme de financement, et les dispositions contractuelles pourront être réexaminées si nécessaire. 
L’ensemble du plan est subordonné à l’obtention du financement pour 2026. 

50. Le CTPG  a noté que les travaux relatifs à l'ESG pour le requin peau bleue ont été intégrés au plan de travail du 
GTM. L'ESG prévue doit être reportée à 2027 en raison du temps nécessaire au recrutement d'un consultant. 

6.1.2. Budget et ressources nécessaires pour les développements techniques 

51. Le CTPG a noté que les PG pour le listao, l’espadon et le patudo ayant été adoptées, il n’y a pas de besoins de 
financement immédiats pour traiter les questions en suspens. 

52. Le CTPG a noté que les travaux en cours ou à venir concernant l’ESG pour le requin peau bleue et l’albacore 
ont été intégrés au programme de travail du GTM ; il convient donc d’allouer des fonds pour ces activités à 
venir en 2027/2028. Le CTPG a en outre noté que des fonds sont également nécessaires pour poursuivre les 
activités concernant le germon en 2027. 

53. Le TCMP a reconnu que la poursuite du développement de l’ESG pour les espèces de la CTOI, en particulier 
pour l’albacore et le germon, est essentielle pour soutenir des procédures de gestion des pêches solides, 
fondées sur la science, respectant l’approche de précaution et durables. Le CTPG a noté que les travaux relatifs 
à l’ESG constituent l’une des principales réalisations et l’un des principaux domaines de progrès au sein de la 
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CTOI. Par conséquent, le CTPG RECOMMANDE à la Commission d’obtenir un financement adéquat, stable et 
à long terme afin d’assurer la continuité des travaux techniques, de maintenir les progrès scientifiques et de 
mettre en place en temps opportun des procédures de gestion fiables pour le germon et l’albacore. 

6.1.3. Examen externe 

54. Le CTPG a noté qu'une évaluation externe concernant le patudo a été achevée en 2025 et que ses 
recommandations ont été présentées au CS en 2025. Une incohérence dans la résolution 22/03 relative à la 
PG du patudo a été mise en évidence par cette évaluation externe, mais elle ne nécessite pas de modification 
immédiate à ce stade. 

6.2. PRIORITÉS 

55. Le CTPG a pris note du plan de travail du GTM, dont les priorités consistent à poursuivre l'ESG pour le requin 
peau bleue, le germon et l’albacore. En octobre 2026, le GTM se concentrera sur l'élaboration de l'ESG pour 
ces espèces, l'examen des circonstances exceptionnelles pour toutes les espèces gérées par des PG, ainsi que 
sur deux demandes de travail liées au listao émanant de la Commission (paragraphes 16 et 17 de la résolution 
25/03). 

6.3. PROCESSUS ET FUTURES RÉUNIONS DU CTPG 

56. Le CTPG a noté que la résolution 25/10 prévoit une modification de la résolution 16/09 qui permettrait 
d’organiser les réunions du CTPG, le cas échéant, entre les sessions et en ligne. En vertu de cet arrangement, 
le CTPG a estimé que, pour une année donnée, la Commission indiquerait (sur avis du président du CS) la date 
et le mode de réunion (en ligne ou en présentiel) qu’elle privilégie pour le CTPG de l’année suivante. Cela 
permettrait également au CS (à la suite de la Commission) de demander une modification de l’approche 
suggérée par la Commission si les discussions du CS mettaient en évidence des circonstances ultérieures liées 
à l’élaboration et à la révision des PG justifiant une telle modification. 

57. Le CTPG a en outre noté qu'un petit groupe de travail relevant de la Commission examine actuellement 
d'éventuelles modifications à apporter à l'organisation des futures réunions du CTPG, lesquelles feront l'objet 
d'une discussion lors de la prochaine réunion de la Commission. 

7. ADOPTION DU RAPPORT 

58. Le rapport de la 10e réunion du Comité technique sur les procédures de gestion de la CTOI (IOTC-2026-
TCMP10-R) a été adoptée le 9 mai 2026. 
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APPENDICE 2 

ORDRE DU JOUR DE LA 10E SESSION DU COMITE TECHNIQUE SUR LES PROCEDURES DE GESTION 

 
Date : 09 mai 2026 

Lieu : Malé, Maldives (hybride) 
 

Coprésidents : M. Adam Ziyad (président de la Commission) et M. Sylvain Bonhommeau (président du CS) 
 
1. OUVERTURE DE LA SESSION ET DISPOSITIONS (Co-présidents)  
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET DISPOSITIONS POUR LA SESSION (Co-présidents) 
3. ADMISSION DES OBSERVATEURS (Co-présidents) 
4. DÉCISIONS DE LA COMMISSION RELATIVES AUX TRAVAUX DU COMITÉ TECHNIQUE SUR LES PROCÉDURES DE 
GESTION (Secrétariat de la CTOI) 

4.1 Conclusions de la 9e Session du CTPG 
5. INTRODUCTION À L’ESG ET PRÉSENTATION DES RÉSULTATS DE L’ESG 
6. SITUATION DE L’ÉVALUATION DE LA STRATÉGIE DE GESTION / DES PROCÉDURES DE GESTION ET ACTIONS 
NÉCESSAIRES POUR ADOPTION/MISE EN ŒUVRE (Développeurs)  

6.1 Germon 
6.2 Requin peau bleue 
6.3 Albacore 
6.4 Questions générales  

6.4.1 Mise en œuvre des PG, actions et examen régulier de la mise en œuvre 
7. FUTURE ORIENTATION DU COMITÉ TECHNIQUE SUR LES PROCÉDURES DE GESTION (Co-présidents)  

7.1 Programme de travail  
7.1.1 Nouveaux échéanciers 
7.1.2 Budget et ressources nécessaires pour les développements techniques 
7.1.3 Examen externe 

7.2 Priorités 
7.3 Processus et futures réunions du CTPG 

8. ADOPTION DU RAPPORT (Co-présidents)  
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